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ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERGOUVERNEMENTALES 

STATUT D'OBSERVATEUR AU COMITÉ DES OBSTACLES  
TECHNIQUES AU COMMERCE 

Note du Secrétariat1 

Révision 

_______________ 
 
 

1  ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERGOUVERNEMENTALES AUXQUELLES LE 
STATUT D'OBSERVATEUR A ÉTÉ ACCORDÉ 

Association européenne de libre-échange (AELE)2 

Association latino-américaine d'intégration (ALADI)2 

Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD)2 

Banque mondiale 
Bureau international des poids et mesures (BIPM)2 

Centre du commerce international (ITC) 
Communauté de développement de l'Afrique australe (CDAA)2 
Commission économique pour l'Europe-ONU (ONU-CEE) 
Commission électrotechnique internationale (CEI) 
Commission FAO/OMS du Codex alimentarius (Codex) 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 

Organisation de normalisation (GSO) du Conseil de coopération du Golfe (CCG)2 
Fonds monétaire international (FMI) 
Groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (Groupe ACP)2 
Office international des épizooties (OIE) 
Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)2 

Organisation internationale de métrologie légale (OIML)2 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
Organisation régionale africaine de normalisation (ORAN)2 
Organisation régionale des normes et de la qualité de la CARICOM (CROSQ)2 

Union internationale des télécommunications (UIT)2 

2  ORGANISATIONS INTERNATIONALES INTERGOUVERNEMENTALES DONT LA DEMANDE 

EST EN ATTENTE 

Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA) 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d'extinction (CITES) 

Convention sur la diversité biologique (CDB) 

 
1 Le présent document a été établi par le Secrétariat sous sa propre responsabilité et est sans préjudice 

des positions des Membres ni de leurs droits et obligations dans le cadre de l'OMC. 
2 Statut d'observateur ad hoc. 
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Forum international de l'accréditation (IAF) et Coopération internationale sur l'agrément des 
laboratoires d'essais (ILAC) 
Institut de normalisation et de métrologie pour les pays islamiques (INMPI) 
Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) 
Office international de la vigne et du vin (OIV) 
Organisation arabe pour le développement industriel et les ressources minières (OADIM) 

Organisation des ingénieurs-conseils des industries du Golfe (GOIC) 

__________ 
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